
ft

m

EÉSUMÊ
OM nATonu

LA GARDE D'HOMEUR
DU BAOSâ-COBUR DK JÉSUB,

Art. 1. La Garde d'honneur du Sa-
cré-Cœur de Jésus a pour but de ren-
dre un culte ytdSxatxA perpétuel çx inin-
terrompu de Gloire, d'Amour et de
Réparation au Très-Sacré-Cœur de Té-
sus, qui, blessé visiblement une fois par
la lance sur l'Arbre de la Croix, est
blessé invisiblement chaque jour par
l'oubli, l'ingratitude et les péchés des
hommes.
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Art. 2. La Garde d'honneur est en-

richie de toutes les indulgences *concé-
dées par les Souverains Pontifes à l'Ar-
chiconfrérie romaine du Sacré^Tceur* et


